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BAC PROFESSIONNEL 
ACCOMPAGNEMENT, SOINS et SERVICES à la PERSONNE 

OPTION STRUCTURE 

 

E13 : conduite d’un projet d’accompagnement 
CONTRÔLE EN COURS DE FORMATION EN CENTRE DE FORMATION 

Nom :                             Prénom :  
Date de l’évaluation : 
 
Durée max. : 45 minutes. 

Session : 

COMPÉTENCES ÉVALUÉES et CRITÈRES D’ÉVALUATION 
(épreuve basée sur un dossier de 15-20 pages, annexes non comprises) 
 

 
BARÈME 

C 1.2 Communiquer avec l’équipe, les autres professionnels, les services, les partenaires 
C 1.2.3 Rédiger, mettre en forme et diffuser un document professionnel 
C 1.2.4 Assurer une veille des documents professionnels 
- objectivité et exhaustivité de la restitution des informations 
- lisibilité des documents 
- respect des règles en usage dans le secteur professionnel pour la mise en forme des documents 
- pertinence du choix des destinataires et du mode de transmission 
- mise à jour des documents professionnels /2 
C 3.2 Élaborer le projet individualisé, le projet de vie 
- identification des habitudes de vie et des souhaits de la personne 
- évaluation des potentialités et des difficultés de la personne 
- respect de l’intimité de la personne et de sa vie privé 
- sollicitation de tous les professionnels concernés et de l’entourage si besoin 
- diagnostic de la situation 
- priorités retenues en collaboration avec la personne, son entourage, les services de tutelle et autres professionnels concernés 
- hiérarchisation des priorités retenues 
- respect des moyens et des contraintes du cadre institutionnel 
- réalisme et précision des objectifs 
- projet négocié avec la personne, son entourage et tous les professionnels concernés, articulé avec le projet d’établissement, de service 
- respect de la personne, du secret professionnel et des règles éthiques 
- programmation des modalités de suivi (indicateurs, échéance…) 
- inscription des activités dans le cadre fixé par le projet 
- utilisation des outils de suivi 
- mesure des écarts par rapport aux objectifs fixés 
- partage des analyses avec l’équipe 
- satisfaction de la personne 
- formulation de pistes d’amélioration si nécessaire /7 
C 3.4 Concevoir et mettre en œuvre des activités d’acquisition ou de maintien de l’autonomie et de la vie sociale 
C 3.4.1 Choisir une ou des activités pour une personne, un groupe 
C 3.4.2 Favoriser l’accès aux apprentissages du jeune handicapé dans le cadre de son accompagnement 
C 3.4.5 Conduire et évaluer une activité individuelle : vie quotidienne, activité motrice, d’éveil, de maintien de l’autonomie, de loisirs 
- respect des projets 
- identification des besoins 
- suggestions d’activité prenant en compte les besoins, les capacités et centres d’intérêt de la personne ou du groupe 
- choix adapté des activités et des supports d’activités 
- adaptation du comportement à la nature du handicap et à la situation 
- contribution à l’adaptation des méthodes et des supports d’apprentissage 
- cohérence de l’assistance avec l’intention pédagogique de l’enseignant ou du professionnel en charge de l’activité d’apprentissage 
- attitude éducative 
- adaptation de l’activité au projet personnalisé, au moment de la journée 
- attitude adaptée au cours de l’activité (stimulation, valorisation et participation) 
- respect du confort et de la sécurité 
- respect des souhaits, des potentialités et de la créativité de la personne /6 
Maîtrise des savoirs associés : cocher les savoirs associés évalués  
Sciences médico sociales  
 
           2.2 le projet individualisé, le projet de vie, le projet personnalisé, le projet d’accompagnement 
           2.8 la relation personne aidante – personne aidée 
           3.2 la communication écrite 
 
Techniques professionnelles et technologie associée  – Animation – Éducation à la santé 
           1.1 apprentissages et handicap 
           1.2 conduites d’activités pour une personne 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

/5 

 
Proposition de note E 13                                                                    TOTAL (1) :                                         / 20 
Observation : (1) en l’absence du dossier produit par le candidat, celui-ci ne peut être interrogé et la note zéro est attribuée à cette 
sous-épreuve 

TOTAL :                                         / 80 

 
Date :        Nom, fonction, signature du ou des membres du jury 


